
Quel syndicat est majoritaire dans le secteur bancaire et quelle
est son influence sur la CCT ?

Réponse courte

L'ALEBA (Association Luxembourgeoise des Employés de Banque et Assurance) est le syndicat majoritaire dans le

secteur bancaire luxembourgeois. Il s'agit d'un syndicat catégoriel spécifiquement dédié au secteur financier, qui

recueille la majorité des suffrages lors des élections sociales dans les banques. Cette position majoritaire lui

confère un poids déterminant dans les négociations de la CCT Banques. L'OGBL et le LCGB, syndicats

interprofessionnels, sont également signataires et participent pleinement aux négociations conformément à l'article

L.162-1 du Code du travail.

Définition

L'ALEBA est un syndicat catégoriel représentant spécifiquement les salariés du secteur financier luxembourgeois

(banques, assurances, fonds d'investissement). Sa représentativité est déterminée par les résultats des

élections sociales dans les entreprises du secteur, conformément aux articles L.161-3 et suivants du Code du

travail. Un syndicat est considéré comme majoritaire lorsqu'il recueille la majorité des suffrages exprimés lors de

ces élections, renforçant ainsi le dialogue social.

Conditions d’exercice

L'influence syndicale sur la CCT Banques s'articule comme suit.

Critère Détail

ALEBA Syndicat majoritaire, spécialisé secteur financier

OGBL Syndicat interprofessionnel, deuxième force dans le secteur

LCGB Syndicat chrétien interprofessionnel, troisième signataire

Négociation Les trois syndicats participent à la commission de négociation (art. L.162-1)

Signature La CCT est signée par l'ensemble des parties ou par les syndicats décidés (art. L.162-3 et L.162-4)

Modalités pratiques

Le processus de négociation collective dans le secteur bancaire fonctionne comme suit.
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Étape Description

Commission de

négociation
Composée des syndicats représentatifs et de l'ABBL

Négociation
Les syndicats défendent les intérêts des salariés sur les thèmes obligatoires (art.

L.162-12)

Signature Accord unanime ou signature par les syndicats décidés (art. L.162-4)

Commission Paritaire Suivi et interprétation de la CCT pendant sa durée de validité

Renouvellement Tous les 2-3 ans, avec renégociation des conditions

Pratiques et recommandations

Associer l'ensemble des syndicats signataires aux discussions internes à l'entreprise, même si l'ALEBA est

majoritaire, en respectant les règles de multi-adhésion. Le dialogue social inclusif favorise l'adhésion des salariés aux

accords conclus et réduit les risques de contentieux.

Suivre les résultats des élections sociales dans l'établissement pour connaître la représentativité effective de

chaque syndicat au niveau de l'entreprise. La répartition des forces syndicales peut varier significativement d'une

banque à l'autre.

Anticiper les échéances conventionnelles en identifiant les revendications portées par chaque syndicat lors des

élections sociales et en préparant les négociations en conséquence.

Cadre juridique

Les textes suivants encadrent la représentativité syndicale et les négociations collectives.

Référence Objet

Art. L.162-1 Code du travail Commission de négociation et admission des syndicats

Art. L.161-3 et s. Code du travail Conditions de représentativité syndicale

Art. L.162-3 Code du travail Signature de la convention collective

Art. L.162-4 Code du travail Signature par une partie des syndicats

La position majoritaire de l'ALEBA dans le secteur bancaire est liée à sa spécialisation sectorielle et à sa connaissance approfondie

des métiers de la finance. Toutefois, les syndicats interprofessionnels (OGBL, LCGB) apportent une perspective plus large incluant les

enjeux transversaux du marché du travail. L'admission à la commission de négociation est régie par l'article L.162-1 du Code du
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travail, qui définit les conditions de participation des syndicats représentatifs au sens des articles L.161-3 et suivants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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